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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l , lettre d), de la loi sur l'administration des com-
munesdu 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

par 57 oui contre l 3 non

Article premier. -Le Conseil administratif présente au Conseil municipal
un crédit d'investissement de 8 millions de francs (échelonné sur quatre
ans, soit 2 millions de francs par année) destiné:

- à financer l'identification des zones dangereuses pour la mobilité douée
sur le ten-itoire de la Ville de Genève et à élaborer un concept cohérent
de ce réseau;

- à étendre et à développer les infrastructures destinées aux piétons et
aux cyclistes sur le territoire de la Ville de Genève (en particulier la
réalisation de places de stationnement pour vélos, le prolongement et
la sécurisation des voies existantes et l'extension de pistes et bandes
cyclables continues et sécurisées).

Art. 2. - Le Conseil administratif, avec la collaboration des associations
ouvrant dans le domaine de la mobilité douée, met en place des campagnes
de sensibilisation à l'intention des cyclistes pour qu'ils adoptent un com-
Fortement respectueux et responsable (cyclo-civisme) vis-à-vis des autres
usagers de la route.
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